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Arrêté n°2020-DREAL-EBP-0160 

portant dérogation à l9interdiction de capture 
de spécimens d9une espèce animale protégée 

 

Le Préfet de la Moselle, 

Officier de la Légion d9honneur, 
Officier de l9ordre national du Mérite, 

 
 

Vu le Code de l9environnement, notamment les articles L.411-1, L.411-2 et R.411-1 à 14 ; 

Vu l9arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d9instruction des dérogations définies 
au 4° de l9article L.411-2 du Code de l9environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages 
protégées ; 

Vu l9arrêté du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à l'interdiction de 

capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour certaines 

opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

Vu l9arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropolitain 

protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ; 

Vu l9arrêté n° 2024-A-37 du 1er août 2024 portant délégation de signature à M. Marc HOELTZEL, directeur régional 

de l9environnement, de l9aménagement et du logement de la région Grand-Est ; 

Vu l9arrêté n° DREAL-SG-2024-32 du 19 août 2024 portant subdélégation de signature ; 

Vu la demande formulée par la Société de développement et d9aménagement de la Moselle (SODEVAM) en date 

du 30 octobre 2024 ; 

 

Considérant que des spécimens de Grenouille rieuse a été découverte au sein du chantier de dépollution du site 

de la ZAC Rive Gauche à Thionville ; 

Considérant que les travaux de dépollution en cours présentent un risque fort de destruction de ces spécimens ; 

Considérant, en outre, que le bassin et le fossé où ont été observés ces spécimens ne constituent pas, notamment 

au regard de la pollution du site, un milieu favorable à la survie d9une population pérenne de cette espèce ; 

Considérant que la capture et le déplacement de ces individus permettront d9éviter leur destruction et de préserver 
l9intégrité de la population ; 

Considérant que l9arrêté du 8 janvier 2021 susvisé, pris en application de l9article L.411-1 du Code de 

l9environnement, interdit la capture ou l'enlèvement des spécimens des espèces qu9il liste, dont la Grenouille 
rieuse ; 



 

 

Considérant que le 4° du I de l9article L.411-2 du Code de l9environnement prévoit la délivrance de dérogations 

aux interdictions mentionnées à l9article L. 411-1 « à condition qu9il n9existe pas d9autre solution satisfaisante [&] 
et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des 
espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle [&] a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de 
la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels » ; 

Considérant que l9article R.411-11 du Code de l9environnement dispose que « Les dérogations définies au 4° de 
l9article L. 411-2 précisent les conditions d9exécution de l9opération concernée » ; 

Considérant que l9arrêté du 18 décembre 2014 susvisé dispose que les dérogations à l'interdiction de capture de 
spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par le préfet sans consultation du Conseil 

national de la protection de la nature lorsque la capture est suivie d9un relâcher immédiat sur place ; 

Considérant que l9opération de capture, objet de la demande présentée par la SODEVAM, vise la protection des 
spécimens de Grenouille rieuse et constitue la seule solution permettant d9éviter leur destruction ; 

Considérant que cette opération revêt un caractère d9urgence, en raison de l9avancement du chantier de 
dépollution, des conditions météorologiques et de la période de l9année au regard du cycle biologique des 

grenouilles ; 

Considérant que les spécimens capturés seront relâchés sans délai dans un milieu favorable voisin du chantier ; 

Considérant que cette opération permettra d9assurer le maintien dans un état de conservation favorable de la 
population de Grenouille rieuse dans son aire de répartition naturelle ; 

Considérant que les conditions d9octroi d9une dérogation à l9interdiction de capture de spécimens de Grenouille 
rieuse se trouvent ici réunies ; 

Sur proposition du Directeur régional de l9environnement, de l9aménagement et du logement ; 

 

ARRETE :  

 

Article 1 3 Identité du bénéficiaire 

Le bénéficiaire de la présente dérogation est la Société de développement et d9aménagement de la Moselle, sise 
14 boulevard Paixhans 57000 Metz, représentée par M Hervé MELCHIOR, Directeur général. 

Article 2 3 Nature de la dérogation 

Le bénéficiaire est autorisé à déroger à l9interdiction de capture de spécimens de l9espèce protégée Grenouille 
rieuse (Pelophylax ridibundus). 

Cette dérogation est accordée en prévision du chantier de dépollution du site de la ZAC Rive gauche à Thionville. 

Article 3 3 Conditions de la dérogation 

La présente dérogation est accordée sous réserve de la mise en Suvre des mesures suivantes. Le bénéficiaire 
est tenu de respecter l9ensemble des valeurs et des engagements annoncés dans le dossier de demande de 

dérogation dès lors qu9ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

I. Modalités de capture 

Lors de l9opération de capture, l9ensemble des points d9eau du site favorables aux amphibiens est prospecté. Tous 

les individus, quel que soit leur stade de développement, sont capturés. 



 

 

L9opération de capture est conduite par un écologue formé à l9écologie de l9espèce. Les individus sont capturés à 

l9épuisette, au filet troubleau (pour les têtards) ou à la main (pour les adultes). 

Les individus capturés sont placés dans des seaux en plastique comportant une faible lame d9eau et quelques 
feuilles d9arbre permettant aux animaux de s9abriter. 

Toutes les manipulations sont réalisées dans le respect du protocole sanitaire de désinfection établi par la Société 

herpétologique de France (SHF) visant à prévenir les risques de dissémination de maladies et notamment de la 

chytridiomycose (Miaud C., 2022 3 Protocole d9hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens sur le terrain. 
École Pratique des Hautes Études (ed), 9 pages). 

II. Relâché des spécimens 

Les spécimens capturés sont relâchés sans délai, et en tout état de cause après un temps n9excédant pas 
2 heures à compter de leur capture. 

Les spécimens sont relâchés dans le ruisseau de la Grange, au niveau du site des étangs voisin du chantier. 

III. Compte-rendu des opérations 

Le bénéficiaire communique au service en charge des espèces protégées de la DREAL Grand-Est, au plus tard 

10 jours après la fin des opérations de capture, un compte-rendu présentant le déroulement des opérations, leur 

bilan en termes de nombre de spécimens capturés et relâchés, ainsi que, le cas échéant, les incidents survenus 

lors de l9opération, notamment en cas de mort de spécimens. 

Article 4 3 Durée et validité de la dérogation 

La dérogation prévue à l9article 1 est accordée jusqu9au 30 novembre 2024. 

Article 5 3 Transmission des données environnementales 

Le pétitionnaire transmet les données brutes de biodiversité liées à la dérogation accordée au service de l9État en 
charge de la protection des espèces sous format informatique compatible avec le standard régional Grand-Est 

disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est. Les données devront être fournies avec une géolocalisation 

au point (non dégradée). Les jeux de données doivent être distincts selon les méthodes et protocoles d9acquisition 
de données naturalistes mis en Suvre. 

Le versement des données brutes doit être effectué dans un délai de six mois après la mise en Suvre de la 
dérogation. Elles alimenteront le système d9information de l9inventaire du patrimoine naturel (SINP) avec le statut 
de données publiques. 

Article 6 3 Mesures de contrôle, sanctions 

Le respect des prescriptions du présent arrêté peut faire l9objet de contrôles par les agents chargés de constater 
les infractions mentionnées à l9article L.415-3 du Code de l9environnement. 

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté est passible de sanctions notamment définies à l9article L.415-

3 du Code de l9environnement. 

Article 7 3 Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional de l9environnement, de l9aménagement et du 
logement du Grand-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l9exécution du présent arrêté qui sera : 

" notifié à la SODEVAM ; 

" publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Moselle ; 



 

 

et dont une copie sera par ailleurs adressée : 

" à M. le Directeur départemental des territoires, 

" à M. le Chef du service départemental de l9Office français de la biodiversité. 

 

 

Fait à Strasbourg, le 6 novembre 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voies et délais de recours : le présent arrêté peut faire l9objet d9un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy, 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Ce recours peut être déposé sur le site 

www.telerecours.fr. Le délai de recours contentieux est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est 

introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification. 

Marc 

HOELTZEL 

marc.hoeltzel

Signature numérique 

de Marc HOELTZEL 

marc.hoeltzel 

Date : 2024.11.06 

12:34:30 +01'00'
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